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APRÈS ART. 5 BIS A N° CL19

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

AMENDEMENT
N° CL19

présenté par
 M. Guitton,  Mme Blanc, M. Chaumeil, M. Gillet, Mme Griseti, M. Gery, Mme Lelouis, 

Mme Levavasseur, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne, M. Tomatis, M. Tribuiani 
et M. Villedieu

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5 BIS A, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Lorsqu’il est établi que des biens appartenant formellement à un tiers ont été acquis au moyen de 
fonds provenant directement ou indirectement d’une infraction ayant procuré un profit, ces biens 
peuvent faire l’objet d’une peine de confiscation. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 131-21 du code pénal permet la confiscation des biens dont le condamné a la libre 
disposition. Il ne traite pas, en revanche, l'hypothèse des biens financés par le produit d'une 
infraction mais détenus en titre par un prête-nom.

Tel est le sens de cet amendement.


